
 

 

 

 

 

  

(Membre de l’Entente Grand Mulhouse Athlétisme) 
 

Nouvelle Adhésion 2017-2018     Renouvellement de   2016-2017 
 

Ancien N° de Licence : ……………….. 

 

Nom : ……………………………...     Prénom : ……………………………………. 

Sexe :     Masculin     Féminin         Nationalité :…………..      

 

Né(e) : Le ………………    à :……………………………..   Dpt ou Pays :…………. 

 

Adresse complète :  N° : …..    Rue…………………………………………………………….. 

 

Code postal : ………………. ….                 Ville : ………………………………… 

 

Téléphone fixe : ………………..               E-Mail : 

 

Téléphone portable : ……………….. 

 

Profession : …………………. ………        ou   Etablissement Scolaire : ………………………… 

 
L’adhésion donne au club l’autorisation automatique de diffuser sur le site internet de celui-ci les éventuelles photos de 

l’adhérent prises dans le cadre des activités de l’ACIK. Les personnes ne souhaitant pas cette diffusion devront 

le faire savoir par écrit. 

 

PIECES A JOINDRE A LA DEMANDE 

 

    Une photocopie d’une pièce d’identité pour les nouveaux adhérents majeurs 

     Un certificat médical de moins de 6 mois portant la mention obligatoire :  

 "NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE DE L'ATHLETISME EN COMPETITION" 

 Le montant de la cotisation soit 107 € pour toutes les catégories  

 25 Euros pour le maillot de compétition du club pour les personnes concernées. 

 Pour les poussins, benjamins, minimes,cadets 50€ de caution « compétitions » qui seront remboursés dès que que 

l’athlète apparaîtra dans les résultats de 3 compétitions FFA (cross, salle, piste) 

 Le maillot du club est obligatoire pour toutes les compétitions 

      

Les parents des jeunes athlètes doivent les déposer et les rechercher sur le lieu même de l’entraînement 

au début et à la fin de chaque séance. 

Par son adhésion l’athlète s’engage à être présent régulièrement aux entraînements proposés et à 

participer aux compétitions tout au long de la saison. 
 

Par la signature de ce document tout adhérent à l’Acik s’engage à n’utiliser aucun produit figurant sur la liste 

des produits interdits éditée par l’Agence Mondiale Anti-Dopage  (www.wada-ama.org)  

et l’Agence Française de lutte contre le Dopage (www.afld.fr). Tout sportif (quelque soit son âge et son niveau)  

pouvant être contrôlé à tout  moment par les  médecins de  la DDCSPP, avant toute prise de traitement parlez-

en à votre médecin traitant. Attention également à l’automédication. 

 

Date et Signature de l’athlète et des parents pour les mineurs :  Le………......... 
 

 

Siège Social : Complexe Sportif Joseph Biechlin – Rue du Stade – 68110 ILLZACH 

Adresse postale : ACIK 2 rue du stade complexe sportif Joseph Biechlin 68110 ILLZACH  - 

Tél : 03 89 50 21 72 – Mail : gautfred2000@yahoo.fr - Site : acik.free.fr  

R
E

M
P

L
IR

 T
R

E
S

 

L
IS

IB
L

E
M

E
N

T
 

M
E

R
C

I 

L
a
 l

ic
e
n

ce
 v

o
u

s 
p

a
r
v
ie

n
d

r
a
 p

a
r
 c

o
u

r
r
ie

l 
–
 S

i 
v
o
u

s 
n

’u
ti

li
se

z
 p

a
s 

in
te

r
n

e
t 

le
 c

lu
b

 l
a
 r

e
ce

v
r
a
 e

t 
v
o
u

s 
la

 r
e
m

e
tt

r
a
 -

 

http://www.wada-ama.org/
mailto:gautfred2000@yahoo.fr

